
 

 

 

……… /……… / ……… Les articles G9 
 

 

 L’article est un déterminant : il accompagne un nom.  
Il en indique le genre (féminin ou masculin) et le nombre (singulier ou pluriel).  
Il est toujours placé devant le nom qu’il accompagne. 
 

➢ Exemples : la famille             un instrument            les sons 
 

 

 

 L’article défini (l’, le, la, les) désigne une chose ou une personne précise.  
      

➢ Exemples : 
Le saxophone est un instrument à vent. 
Le soleil se lève tous les matins. 
 
On ne peut pas dire « à le », « à les », « de le », « de les ». 
On est obligé de contracter les deux mots : ce sont des articles contractés. 

à + le = au                à + les = aux              de + le = du                de + les = des 
➢ Exemples : 

 Je vais au marché.                                                Il a pensé aux enfants. 
Sa dernière visite date du mois de mars.          J’écoute le chant des oiseaux. 

 

 

 

 L’article indéfini (un, une, des) désigne une chose ou une personne non précisée.  
Il en indique le genre (féminin ou masculin) et le nombre (singulier ou pluriel).  
Il est toujours placé devant le nom qu’il accompagne. 
 

➢ Exemple : Le saxophone est un instrument à vent. 
 

 

 Classe les groupes nominaux dans le tableau. 
un instrument – le cinéma – une orchestration – la foule – le public – un fauteuil 
– le chef d’orchestre – la chorale – les fêtes – le tempo – l’arbre –  la lune –  
une pizza appétissante –  

article défini article indéfini 

  
  

  

  

  

  

  

  

  
 

As-tu bien compris ? Vérifie tes connaissances 


